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Arrêté DSDP- N° DSDP-0925-1255-I modifiant l’arrêté du 21 mai 2021 portant nomination des 

membres désignés siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé 

compétente pour les sages-femmes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4031-1 et suivants, R.4031-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 16 Juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions 

régionales des professionnels de santé dont les membres sont désignés ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 21 mai 2021 
portant nomination des membres désignés siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé 
compétente pour les sages-femmes ; 
 

Vu la proposition de désignation de l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) en date du 7 

juin 2025, en raison de quatre postes déclarés vacants ;  

 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 : L’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 21 mai 

2021 portant nomination des membres désignés siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé 

compétente pour les sages-femmes est modifié comme suit : 

 

Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les sages-femmes 
les personnes suivantes : 
 

 Pour l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) 

 

Représentants nouvellement nommés : 

- CARAPLIS Nathalie 

- BOUVIER Anthony 

- SANVOISIN Julie 

- SABATINO Grazia 
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Nomination demeurant inchangée : 

- COLLIGNON Olivier 

- OCTO Hélène 

- ROCHETTE Aurélie 

 

 Pour l’Union nationale et syndicale des sages-femmes (UNSSF) Nomination demeurant inchangée : 

 

-STERIN Marie-Aurore 
-GERVAISE Catherine 

 

ARTICLE 2 : Les membres nouvellement nommés à l’article 1 du présent arrêté le sont pour la durée du mandat 
restant à courir, en application de l’article D.4031-18 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 

administrative territorialement compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

ARTICLE 4 : Le directeur des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Et par délégation 

Le Directeur des soins de proximité 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : 0D84-0825-7869-D 
DOMS/PH-PDS/DD84/N°2025-071 

DECISION 

autorisant la délocalisation du SESSAD LA GLORIETTE, 
sis 3 rue de la Gloriette - 84000 AVIGNON, 

pour une implantation au 192 E, avenue de Cessac - 84700 SORGUES 
géré par l'ASSOCIATION D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER, 

sise 132 chemin de Bournereau - 84170 Monteux 

FINESS EJ : 84 000 059 0 
FINESS ET : 84 000 390 9 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n ° 2016-231 du 28 décembre 2016 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du SESSAD LA GLORIETTE pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n° 2024-080 du 19 juillet 2024 portant création d'une plateforme d'accompagnement des transitions 
à destination d'un public avec troubles du ·neurodéveloppement, par extension de 8 places avec dérogation, au 
sein du SESSAD LA GLORIETTE ; 

Vu le dossier déposé par l'ASSOCIATION D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER visant à déménager la 
totalité des activités de !'Établissement du Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « la 
Gloriette » ; 

Vu le procès-verbal du 17 juillet 2025 relatif à la visite de conformité réalisée le 30 juin 2025 au sein des nouveaux 
locaux situés 192 E avenue de Cessac - 84700 SORGUES; 
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Considérant que le projet de déménagement proposé satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que la visite de conformité du 30 juin 2025 atteste du bon fonctionnement des nouveaux locaux et 
de leur conformité aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : le déménagement du SESSAD LA GLORIETTE, sis 3 rue de la Gloriette - 84000 AVIGNON, au sein 
des locaux implantés au 192 E, avenue de Cessac - 84700 SORGUES, est autorisé à l'ASSOCIATION 
D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2: la capacité du SESSAD LA GLORIETTE reste fixée à 28 places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD LA GLORIETTE sont répertoriées et codifiées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ASS D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER 
N° FINESS EJ : 84 000 059 0 
Adresse : 132 chemin de Bournereau - 84170 MONTEUX 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN: 775714538 

Entité établissement (ET) : SESSAD LA GLORIETTE 
N° FINESS ET: 84 000 390 9 
Adresse: 192 E avenue de Cessac - 84700 SORGUES 
N° SIRET: 775 714 538 00102 
Catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS/ DG dotation globale 

Pour 20 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : [841] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Code type d'activité : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

Pour 8 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle 
Code type d'activité : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle: [010] Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr. 
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Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 19 SEP. 2025_JJO . 
~~ ~ - - 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD84-0825-7870-D 
DOMS/PH-PDS/DD84/N°2025-070 

DECISION 

autorisant la délocalisation du SESSAD L'OLIVIER, 
sis 14 lotissement les Valérianes - 84700 SORGUES, 

pour une implantation au 192 E, avenue de Cessac - 84700 SORGUES, 
géré par l'ASSOCIATION D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER, 

sise 132 chemin de Bournereau - 84170 MONTEUX 

FINESS EJ : 84 000 059 0 
FINESS ET : 84 001 248 8 

Le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-193 du 28 novembre 2016 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du SESSAD L'OLIVIER pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu le dossier déposé par l'ASSOCIATION D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER visant à déménager la 
totalité des activités du SESSAD L'OLIVIER ; 

Vu le procès-verbal du 17 juillet 2025 relatif à la visite de conformité réalisée le 30 juin 2025 au sein des nouveaux 
locaux situés 192 E, avenue de Cessac - 84700 SORGUES ; 

Considérant que le projet de déménagement proposé satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que la visite de conformité du 30 juin 2025 atteste du bon fonctionnement des nouveaux locaux et 
de leur conformité aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement ; 
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Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : le déménagement du SESSAD L'OLIVIER, sis 14 lotissement les Valérianes - 84700 SORGUES au 
sein des locaux implantés au 192 E, avenue de Cessac - 84700 SORGUES, est autorisé à l'ASSOCIATION 
D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité du SESSAD L'OLIVIER reste fixée à 10 places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD L'OLIVIER sont répertoriées et codifiées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ASS D'EDUCATION SPECIALISEE L'OLIVIER 
N° FINESS EJ : 84 000 059 0 
Adresse : 132 chemin de Bournereau - 84170 MONTEUX 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 775 714 538 

Entité établissement (ET): SESSAD L'OLIVIER 
N° FINESS ET : 84 001 248 8 
Adresse: 192 E avenue de Cessac - 84700 SORGUES 
N° SIRET: 775 714 538 00086 
Catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS/ DG dotation globale 

Pour 10 places : 
Code catégorie discipline d'équipement: 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[841] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[117] Déficience intellectuelle 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise 
en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 ~~ 

Pour le Directeur Général de!'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0925-8953-D 

 

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DES ILES A SAINT-RAPHAEL (83700) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°83#000412 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 24 juillet 2025, adressée par la pharmacie des Iles sise 1 avenue du Touring Club 
à SAINT-RAPHAEL (83700), représentée par monsieur François RICHEZ pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°83#000412, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciedesiles-straphael.mesoigner.fr » ;  
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Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmaciedesiles-straphael.mesoigner.fr » 
sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux 
règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 
5125-39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmaciedesiles-straphael.mesoigner.fr 
» est conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes 
et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 24 juillet 2025, adressée par la pharmacie des Iles sise 1 avenue du Touring Club à 
SAINT-RAPHAEL (83700), représentée par monsieur François RICHEZ pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°83#000412, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciedesiles-straphael.mesoigner.fr » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 16 septembre 2025 
 
         
 
                                                                                                                         Signé  
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MARSEILLE, gérés par l'ASSOCIATION

MEDICO-SOCIALE DE PROVENCE (AMSP), sise 6

boulevard Guiedon - 13008 MARSEILLE
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Décision portant modification de la décision n°

2024-146 du 16 décembre 2024 relative au

transfert géographique de la MAS l'Eveil,

au 365, chemin du Camps Sarlier - 13400

AUBAGNE géré par l'ASSOCIATION L'EVEIL
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conseil d'administration de la Caisse
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Arrêté modificatif n° 11CAF2022-11 du 29 septembre 2025 

Caisse d'Allocations Familiales du Var 

 

 

 

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
Arrêté modificatif n° 11CAF2022-11 du 29 septembre 2025 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Var 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté n°11CAF2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d'allocations familiales du Var ; 

Vu les arrêtés modificatifs n°11CAF2022-1 du 12 juillet 2022, n°11CAF2022-2 du 12 août 2022, n°11CAF2022-3 

du 10 octobre 2022, n° 11CAF2022-4 du 11 mai 2023, n° 11CAF2022-5 du 31 août 2023, n°11CAF2022-6 du 

02 novembre 2023, n° 11CAF2022-7 du 27 août 2024, n°11CAF2022-8 du 13 janvier 2025, n°11CAF2022-9 du 

24 février 2025 et n° 11CAF2022-10 du 27 mars 2025portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Var ; 

Vu  la désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à M. David 

MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale ;        

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Var est modifiée comme suit :  

 

En tant que représentant des associations familiales : 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 

Suppléant  Mme AUBRY Valérie 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles, 

 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Caisse d'Allocations Familiales du Var 

 

 

Nom Prénom

RICHARD Stéphane

UNIA Michel

BARCELO Virginie

GOMEZ Nancy

NOYER Sandrine

SCOTTI Bruno

PORTAS David

ROSSO Jean-François

DEGEILH Sophie

TORRES Claude

SPAZIANO Philippe

SIRIGNANO Elisabeth

Titulaire GUIZIEN-HUDELOT Fabienne

Suppléant JURY Thierry

Titulaire GIRAUD Astrid

Suppléant NEGRI Claude

CATUREGLI Roland

RECEVEUR Xavier

JANIN Andy

LEBRUN Françoise

GOIZIN Patrice

SAUVESTRE Corinne

KEVORKIAN Candie

SOUCHON Nicolas

Titulaire BERTHELOT Martine

Suppléant BEROULE Corinne

Titulaire PEREIRA RODRIGUES Muriel

Suppléant CUNIAL Maxime

Titulaire ARNAUD Rodolphe 

Suppléant MALLARONI Patrick

Titulaire BURET Aurelia

Suppléant GADACHA CHARRAD Jamil

CHARLES Marie-Hélène

CAMIUL  Audrey

LEGENVRE Bénédicte

PIERRE Hugues

MILHAUD  Catherine

JULLIEN Barbara

MATHIEU Amélie

AUBRY Valérie

BOYARD Aurore

FAURE Isabelle

LANDI Christophe

PECHAIRAL Noëlle

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s)  29/09 2025

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF
En tant que 

Représentants des 

associations familiales :

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE 

Caisse d'allocations familiales du Var

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO
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